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SYNTHÈSE 
 

LE TERRITOIRE CONCERNÉ 

La Communauté d’Agglomération de la Région 

Nazairienne et de l’Estuaire est créée depuis le 1er janvier 
2001. 

La CARENE regroupe aujourd’hui 10 communes 

 

142 168     
Habitants 
En population DGF 2024 (somme de la 
population totale, telle que recensée par 
l’INSEE, majorée d’1 habitant par résidence 
secondaire et d’1 habitant par place de 
caravane située sur une aire conventionnée) 

 

LA COMPÉTENCE 

La CARENE a la compétence Collecte et Traitement 
des déchets. Cette compétence est gérée au sein de la 

Direction Gestion et Valorisation des Déchets. 

 

81 
Agents 
Inscrits au tableau des effectifs au 
31 décembre 2024 

 

 
LES ÉQUIPEMENTS EN PLACE EN 2024 

Pour exercer sa compétence, la CARENE dispose des 
équipements suivants : 

• Un réseau de 6 déchèteries et 1 végéterie 

• Une plate-forme de compostage des déchets verts 
• Une station de transfert des déchets ménagers 

• Un centre technique d’exploitation 

 

En collaboration avec la Direction Générale de la 

CARENE, la Direction Gestion et Valorisation des 
Déchets pilote : 

• La gestion et la maîtrise d’ouvrage du patrimoine 

• L’organisation des missions du service public 
(niveau de service rendu aux usagers, conditions 
d’accès au service, choix des modes de gestion, 
prospectives, mise en application des orientations 
politiques) 

• L’application de la politique tarifaire et de 
financement du service public 

Dans ce cadre, la Direction Gestion et Valorisation 

des Déchets assure : 

• La mise en œuvre des actions de 
réduction des déchets et de 
sensibilisation des habitants

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• La collecte des ordures ménagères, 
des encombrants et des déchets 
recyclables 

• La gestion des déchèteries et de   
la végéterie 

• Le traitement des déchets verts 

• Le transfert et le traitement des 
déchets ménagers résiduels 

• Le suivi de la post-exploitation de 

Cuneix 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
              Pornichet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Saint-Nazaire 
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ÉVÈNEMENTS MARQUANTS EN 2024 

 
CYBERATTAQUE 
 
La collectivité a subi une cyberattaque d’envergure en avril 2024 qui a fortement impacté son fonctionnement 
et donc l’accès aux données et applications. Dans ce contexte toutes les données habituellement restituées 
dans le rapport d’activité n’ont pu être traitées en totalité. 
 
La cyberattaque a eu un impact marquant au niveau : 

 
• Organisationnel : Accueil téléphonique des usagers, gestion des plannings des agents de collecte et des 

collectes des encombrants 

 

• Economique et financier : retard conséquent du traitement des recettes (bacs de festivité, dépôts des 

déchets des professionnels en déchèterie, valorisations et soutiens) 

 
LE FUTUR SCHÉMA DIRECTEUR DES COLLECTES 
 
Le nouveau Schéma Directeur des Collectes mis en place le 04 novembre 2024 sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération de la Région Nazairienne et de l’Estuaire c’est parfaitement déroulé.  
 
Il répond à des objectifs réglementaires, environnementaux, économiques et a une volonté de réduire les 
déchets, dans un objectif d’amélioration des organisations pour une maîtrise des coûts financiers du service 
public de collecte. 
L’optimisation des collectes grâce à l’adaptation des fréquences de collecte, à l'évolution des modalités de 
collecte des objets encombrants, permet quant à elle, de limiter les émissions de CO2 et ainsi les impacts 
environnementaux. Moins de camions à circuler, c’est aussi moins de nuisances. 

 
Grâce aux actions de prévention et à l’extension des consignes de tri à tous les emballages plastiques, il est 
constaté depuis une dizaine d’années une diminution des ordures ménagères. Le tri des déchets alimentaires 
permettra d’aller encore plus loin et de réduire de 30 % la poubelle d’ordures ménagères. 
 
La mise en place progressive des solutions pour trier les déchets alimentaires sur l’ensemble du territoire est 
une étape importante. 
Les déchets alimentaires pourront être valorisés soit pour fabriquer du compost et de l’engrais naturel pour les 
jardins et les agriculteurs soit pour produire des énergies renouvelables grâce à la récupération des biogaz. 
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GÉNÉRAL 
• Travail transversal et collaboratif sur la mise en œuvre du futur schéma directeur des collectes 
• Cyberattaque en avril : impact très fort au niveau des services pendant plusieurs mois  
• Démarrage du nouveau schéma de collecte au 4 novembre 2024 intégrant la gestion des biodéchets 

 

COLLECTE PAV ET PAP 
• Mise en œuvre nouveau schéma directeur des collectes (réorganisation complète des jours de collecte, 

modification des fréquences de collecte) 
• Uniformisation de la collecte tous les 15 jours des bacs jaunes pour les secteurs ruraux 
• Passage de certains secteurs à une collecte tous les 15 jours pour les ordures ménagères 
• Mise en œuvre du nouveau marché de collecte avec le prestataire VEOLIA (PAP + AV) 
• Mise en place de points de collecte des biodéchets sur 4 communes 

 

CUNEIX / DECHÈTERIES 
• Réalisation des travaux prévus au BP 2024 pour la post-exploitation du site  
• Réfection et modification de la plateforme de compostage de Cuneix 
• Lancement du dossier Cas par Cas pour la parcelle localisée au Sud Est de la déchèterie de Pornichet 
• Relance du projet d’Eco-centre sur le nouveau site sur la commune de Trignac. 
• Poursuite du travail sur les nouvelles filières dans les déchèteries 

 

EXPLOITATION, LOGISTIQUE ET MAINTENANCE 
• Evolution de l’organisation dans le cadre de la maintenance des composteurs collectifs et des points 

d’apport volontaire pour les biodéchets 

 

FINANCIER 
• Impact de la cyberattaque dans la gestion sur la validation de la facturation 

 

MANAGEMENT ET ORGANISATION 
• Stabilisation de la nouvelle équipe d’exploitation 
• Mise en œuvre de la nouvelle organisation de l’unité administrative, définition des postes et lancement 

des recrutements 
• Structuration et stabilisation de la nouvelle organisation de l’unité Prévention Communication et 

Valorisation 
 

PRÉVENTION ET RÉDUCTION DES DÉCHETS 
• Mise en oeuvre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) et 

lancement: 
 Des ateliers « je réduis les déchets de nos jardins » et de l’atelier « faire soi-même » 
 De l’accompagnement « aux organisateurs d’évènements » 

• Organisation de la distribution gratuite des composteurs individuels sur les 10 communes, dans le 
cadre du nouveau schéma de collecte. 

 

TRANSFERT / TRAITEMENT 
• Poursuite du partenariat avec Nantes Métropole dans le cadre de la nouvelle CSP sur le site de Couëron 
• Poursuite des visites pour les publics scolaires et autres du nouveau centre de tri 
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PROSPECTIVES 2025 
 

COLLECTE 
• Finaliser la mise en œuvre du nouveau schéma directeur des collectes 
• Finaliser le déploiement des nouveaux dispositifs de gestion des biodéchets sur le territoire 
• Mettre en place une déchèterie mobile afin de favoriser le réemploi et la valorisation des déchets, limiter 

les dépôts sauvages et sensibiliser les usagers 
• Mettre à jour le règlement de collecte 

 

COMMUNICATION 
• Poursuivre la communication concernant les nouvelles modalités liées au geste du tri des biodéchets 
• Renforcer la communication sur la réduction des déchets : mise à jour du site internet avec articles, 

actus… 

 

CUNEIX / DECHÈTERIES 
• Poursuivre le projet d’Eco-centre sur le nouveau site fléché sur la commune de Trignac. 
• Poursuite de la procédure DUP pour la parcelle localisée au Sud Est de la déchèterie de Pornichet  
• Finaliser et mettre en application le règlement des déchèteries 
• Proposer des dispositifs de sécurisation et de nouvelles modalités de gestion d’accès des sites  
• Mettre en place des nouvelles filières sur les déchèteries 
• Renouveler le système de vidéo surveillance du site de Cuneix 

 

EXPLOITATION, LOGISTIQUE ET MAINTENANCE 
• Lancer le projet d’extension et de réhabilitation des locaux du parc exploitation 
• Finaliser la cessation d’activité de l’ancienne station de transfert et sa réhabilitation  
• Poursuivre les études de transition de la motorisation de la flotte de véhicule vers des énergies 

décarbonnées 
• Mener une réflexion sur l’installation de panneaux photovoltaïques et de bornes de recharges électriques 

sur les zones de parking du parc d’exploitation  
• Acquérir une benne électrique pour la collecte des objets encombrants 
• Equiper le service exploitation d’outils embarquées et numériques en vue d’optimiser et assurer le suivi 

des indicateurs et des collectes 
• Organiser la maintenance des abri-bacs biodéchets 

 

FINANCIER 

• Réaliser la matrice des coûts ADEME 2024 

 

MANAGEMENT ET ORGANISATION 
• Stabiliser l’organisation de la direction  
• Finaliser la mise en œuvre de la nouvelle organisation de l’unité administrative 
• Structurer et stabiliser la nouvelle organisation de l’unité Prévention-Communication-Valorisation 
• Finaliser la structuration de l’unité collecte 
• Dans le cadre de la déclinaison du règlement de collecte, réaliser et mettre en œuvre le règlement de 

service.  
 
 
 



8 Rapport annuel CARENE 2024 
 

PRÉVENTION ET RÉDUCTION DES DÉCHETS 
• Mise en œuvre du Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) : 

 
o Poursuite des ateliers « je réduis les déchets de nos jardins » et de l’atelier « faire soi-même » 
o Lancement du projet : Réutilisation / transformation des EPI textiles usagés 
o Poursuite et structuration de l’accompagnement « aux organisateur d’évènements » : marché 

d’accompagnement, mise à disposition de matériel 
o Accompagnement de solutions concourant à la consommation responsable à travers le 

développement de la consigne 
o Diffusion annuaire / cartographie des acteurs locaux du zéro déchets (et réparation-réemploi) 
o Développement d’actions de broyage des végétaux pour les usagers 
o Accompagnement de la restauration collective dans la lutte contre le gaspillage alimentaire : 2 

restaurants scolaires accompagnés en 2025. 
o Poursuite des animations scolaires et développement de nouvelles thématiques 
o Accompagner les écoles vers la réduction des déchets : expérimentation sur une école 2025_2026 
o Renouvèlement de la convention avec la Recyclerie aux Bonheurs des bennes 

 
• Poursuivre le déploiement des dispositifs biodéchet :  distribution gratuite des composteurs individuels 

sur les 10 communes, mise en place de nouveaux composteurs partagés. 

 

TRANSFERT / TRAITEMENT 
• Poursuivre le partenariat avec Nantes Métropole dans le cadre de la nouvelle CSP sur le site de Couëron 
• Poursuivre les visites pour les publics scolaires et autres du centre de tri 
• Relancer le marché « transfert/transport et traitement des tout-venants » en y incluant le transfert et 

transport des biodéchets 
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Janv Février Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc TOTAUX

OM collecte PAP Régie 1 222 1 076 1 124 1 229 1 168 1 088 1 274 1 143 1 136 1 215 1 003 1 205 13 884

OM collecte PAP Véolia 624 541 566 630 658 557 748 776 610 630 506 593 7 439

OM PAV territoire 417 402 417 453 431 396 468 425 416 466 395 471 5 154

TOTAL  OM  PAP+PAV 2 263 2 019 2 106 2 312 2 257 2 041 2 490 2 343 2 162 2 311 1 904 2 269 26 477

MM collecte PAP Régie 373 336 342 336 382 332 382 360 343 398 315 335 4 232

MM collecte PAP Véolia 198 169 191 190 202 193 222 237 183 206 179 183 2 353

MM PAV territoire 76 71 71 69 81 68 76 72 67 87 68 76 882

TOTAL   PAP+PAV 647 575 603 595 665 593 679 669 593 691 563 595 7 467

Verre collecté par SUEZ hors VSN 234 184 204 223 239 208 260 255 233 208 191 231 2 676
Verre St Nazaire collecté par  SUEZ 244 180 200 218 234 204 255 250 228 203 187 226 2 278

Verre collecté en REGIE sur St Nazaire

                                                                      TOTAL VERRE PAV 478 364 404 441 473 411 516 505 461 411 378 457 5299

Enc collecté en PAP régie 69 71 78 80 77 83 90 85 88 86 73 71 950

Enc collecté en PAP Véolia 4 6 10 7 6 8 7 8 9 7 8 5 85

74 77 87 87 83 91 97 93 97 92 81 76 1036                    TOTAL ENCOMBRANT PAP

 

 

 
ÉVOLUTION DES TONNAGES COLLECTÉS EN 2023 PAR NATURE DE DÉCHETS 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
TONNAGES EN PAP ET PAV COLLECTÉS EN 2024 

par flux et par mois 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 

 

 

 
 

T/AN 
Ordures 

ménagères 
Encombrants 

Emballages 
 multi-mat 

Verre 
Déchets 

verts 

Déchèterie 

hors déchets 
verts et hors 

DDS/D3E 

   * 
TOTAL 

2022 27007 1160 7464 5446 9653 21146 71876 

2023 26709 1099 7373 5326 11401 18509 70416 

2024 26477 1036 7467 5299 13946 19448 73673 

      

 

* hors DDS et D3E 

  5 % 
Tonnage 

En 2024 

Ordures ménagères 

186 kg/an/hab. 

Emballages et papiers 

53 kg/an/hab. 

Encombrants 

7 kg/an/hab. 

Verres 

37 kg/an/hab. 
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TONNAGES COLLECTÉS EN 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 ÉVOLUTION DES TONNAGES COLLECTÉS 2014/2024 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉVOLUTION DES RATIOS EN KG/AN/HAB 2014/2024 
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TONNAGES EN DÉCHÈTERIES 
 

TONNAGES COLLECTÉS EN 2024 (T/AN) 241 kg/an/hab (hors huiles, piles, pneus, batteries et textiles) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

             

 

TONNAGES EN PORTE À PORTE ET EN APPORT VOLONTAIRE 

TONNAGES COLLECTÉS EN 2024 
par flux et par commune 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 

TAUX DE VALORISATION DES FLUX 

 
MODE DE TRAITEMENT DES TONNAGES 
COLLECTÉS EN 2024 

Communes / 
Flux 

Tout 
venant 

Gravats 
Déchets 

Verts 
Cartons Bois Ferrailles Souches DDS DEEE Amiante Mobilier Total 

Cuneix 2271 2719 5470 252 736 279   43 204 177 978 13129 

Donges 786 414 1162 100 287 158   15 102   264 3288 

Méan 730 533 618 104 185 106   16 109     2401 

Pornichet 1536 1689 3425 274 607 309 125 31 213   622 8831 

St Joachim 252 392 613 44 0 56   5       1361 

St Malo de 
Guersac 782 590 1166 105 428 146 71 13 111   342 3754 

St André des 
Eaux     1492                 1492 

Territoire 6358 6337 13946 878 2243 1054 196 124 738 177 2206 34257 

FLUX / 
AN 

Tout 
venant 

Gravats 
Déchets 

Verts 
Cartons Bois Ferrailles Souches DDS DEEE Amiante Mobilier Total 

2022 6330 8836 9653 900 1833 853 123 126 473 154 2116 31398 

2023 6003 6211 11401 853 1884 1016 159 131 665 146 2237 30706 

2024 6358 6337 13946 878 2243 1054 196 124 738 177 2206 34257 

 Ordures 
ménagères 

Emballages 
multi-mat 

Encombrants Verre 

               PAP 

Saint Nazaire 11 393 3 342 880 2623 

Besné-Donges-Montoir 2 491 890 71 765 

Pornichet 2 997 906 27 853 

Trignac 1 520 411 
44 

348 

Saint André des Eaux 1 028 348 241 

La Chapelle des Marais 723 226 

14 

125 

Saint Malo de Guersac 462 239 168 

Saint Joachim 709 222 176 

                PAV 

 CARENE par régie et 
prestataires 

5 154 882 
  

5 299 

TOTAL PAP + PAV 
2023 

26477 7467 1036 5326 

2022 2023 2024 

77% 81% 81% 

12% en 2024 par rapport à 2023 ÉVOLUTION DES TONNAGES PAR ANNÉE (T/AN) 

valorisation 
énergétique

36%

Valorisation matière
27%

Valorisation 
organique 

19%

Mise en 
enfouissement (tout 

venant et casier 
spécifique pour 

l'amiante)
10%

Mise en remblai
8%
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02. La relation à l’usager 



  
 

 

L’UNITÉ « ACCUEIL » USAGERS ET COORDINATION ADMINISTRATIVE » 
 

Elle est chargée de la relation à l’usager et composée de 5 

agents. 

 

3 MISSIONS PRINCIPALES 

1 - L’accueil téléphonique 

Une permanence téléphonique est réservée aux usagers 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de13h30 à 17h00 pour 
répondre à toutes les questions concernant la gestion des 

déchets au 02 51 76 13 22. 

• Cette unité répond aux questions, réclamations des 
usagers. 

Nombre appels reçus : 

 

 

 

 

 

Attention, suite à la cyberattaque les appels n’ont pas pu 

être comptabilisés du 10 avril au 28 mai.  

Suivi des facturations concernant : 

· Les dépôts des professionnels sur la plate-forme 
de Cuneix 
· Les facturations des composteurs aux usagers 
· Le traitement des valorisations 

· Les dépôts des professionnels accédant 
en déchèteries 
· Les prestations de collecte pendant les festivités 
· Les dossiers de redevance spéciale 
· Les infractions au règlement de collecte 

3 - L’accueil physique 

• Délivrance de cartes de déchèterie aux particuliers 
ayant un véhicule de plus de 2 mètres 
• Délivrance de badges aux professionnels pour l’accès 
à la plateforme de compostage de Cuneix 

 

 

• BILAN DES ACTIVITÉS 
 

 

L’unité chargée de répondre aux 
usagers bénéficie d’un taux de qualité 

de service très satisfaisant. 

 

 

2 - La gestion administrative 

 

• Suivi du courrier via le logiciel courrier MAARCH 
   comprenant : 
· Suivi des réclamations reçues par mail ou par courrier 
· Courriers adressés aux usagers du service public  

pour les tenir informés de leur dossier  
(TEOM, demandes collecte branchages, devis bacs  

de festivité...)  
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85% 
Appels traités 



 

LES SYSTÈMES D’INFORMATION 
 

 

 LES LOGICIELS MÉTIERS 

• GESBAC 

· Demande des bacs, sacs ou composteurs 
· Édition des ordres de service d’intervention 
· Gestion du stock de bacs 

• MARGUERITE 

· Création des tiers à facturer 
· Enregistrement de toutes les prestations à facturer 

• DE FACTO WEB 

· Facturation et émission des factures 

• ASTRE 

· Gestion de la comptabilité de l’ensemble des services 
de la CARENE 

• MAARCH 

· Gestion des courriers de l’ensemble des services de la 
CARENE 

• TRADEO 

· Gestion des pesées sur le site de Cuneix, édition des 
cartes d’accès pour les déposants 

 

 SUR LE WEB 
 

 

• Le site internet CARENE Saint-Nazaire agglomération 
informe sur : 

· la collecte des déchets ménagers 
· les déchèteries 
· le tri et les bons gestes pour réduire les déchets 
· les actions des animateurs du tri 
· les inscriptions aux distributions des composteurs 

· les actions ponctuelles de proximité : opérations de 
broyage, distributions de composteurs, inscriptions 
aux ateliers... 

· les perturbations de collecte liées aux jours fériés, les 
travaux dans les déchèteries... 

 

• Ma Collecte en 1 clic sur le site web 
 

Des outils de recherche, par adresse ou par le biais d’une 
carte interactive, permettent aux usagers d‘obtenir l’en- 

semble des informations concernant la gestion de leurs 

déchets : 

· jours de collecte 

· localisation des colonnes enterrées et aériennes par 
flux à proximité de l’adresse de l’usager 

· localisation des déchèteries de la CARENE, horaires, 
déchets acceptés 
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03. Prévention, communication, 

valorisation 



 

LA RÉDUCTION DES DÉCHETS 

 

PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 
(PLPDMA) 
Le nouveau programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) a été approuvé par le conseil 
communautaire du 29 mars 2022 pour une durée de 6 ans. Il fait suite à un travail de diagnostic et de co-construction 

avec les communes et les acteurs du territoire. 
 

En synthèse sur l’année 2024 plusieurs actions du PLPDMA ont été lancées ou poursuivies : 
  
Accompagner les organisateurs d’évènements vers la réduction des déchets 

Etudier et renforcer la pratique du compostage individuel 

Déployer le compostage collectif et partagé 

Initier l’accompagnement des restaurants scolaires sur le gaspillage alimentaire 

Organiser des ateliers et formations sur le compostage et sur le jardinage au naturel 

Développer les ateliers faire soi-même 

Poursuivre la distribution d’autocollants Stop Pub 

Multiplier les solutions de réemploi dans les déchèteries : poursuite du partenariat avec la Recyclerie aux 

Bonheurs des bennes 

Créer un eco centre intégrant les espaces dédiés pour le réemploi ds objets et des matériaux : les études biodiversité 

et contraintes environnementales ont conduit à abandonner le site potentiel de Gron situé à Montoir de Bretagne. Le 

projet est relocalisé sur un site situé sur la commune de Trignac 

LA VALORISATION  
 

BIODÉCHETS

 

Les études menées par le service ont permis en 2022 et 2023 de fixer les dispositifs de 
tri à la source des biodéchets (collectes séparatives, gestion de proximité) à déployer 

sur le territoire de la CARENE pour permettre à la collectivité de répondre à l’obligation 

réglementaire tout en maîtrisant ses coûts. 
  
La CARENE a prévu un déploiement des solutions de tri à la source selon les secteurs 
et la densité de la population afin d’apporter des solutions différenciées plus adaptées 

aux besoins des usagers et aux contraintes liées aux typologies d’habitat.  
  
Le déploiement a été fait en 2 étapes en cohérence avec la mise en place du 

nouveau schéma de collecte : 
 

1ère phase (Les communes nord : St-Joachim, St-André, St-Malo, Donges, Besné et Montoir, la 
Chapelle)  
En octobre 2024, les communes du secteur « nord » de l’agglomération (à savoir Donges, Montoir-de-Bretagne et 

Saint-André-des-Eaux ont été pourvus en point de collecte, en plus de ceux toujours en expérimentation sur Saint-
Nazaire). 

 
2ème phase (Secteur Sud : St-Nazaire, Pornichet et Trignac à partir de novembre 2024 jusque courant 2026) : 
En décembre 2024, la suite du déploiement a eu lieu sur la commune de Trignac, avec l’installation de 14 points de 

collecte, répartit sur Certé et sur le centre.  
 

Au total en 2024, ce sont 42 points de collecte qui ont été installés, pour un total de 2 520 foyers 
desservis par les points d’apport volontaire. 
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La mise en œuvre d’un dispositif de tri à la source des biodéchets a nécessité une communication importante auprès 

de plusieurs cibles (élus, habitants, commerçants, etc.) via la mobilisation de différents supports. Celle-ci a été 

couplé à la communication concernant la réorganisation de son schéma de collecte. 

L’agglo a déployé durant toute l’année 2024, une de communication multi support et multi canal. 

 

 

 

 

 

 

 

COLLECTE DES COQUILLES D’HUÎTRES ET COQUILLAGES 

Pour la 5ème année, une collecte des coquilles a été organisée sur la 
période de fin d’année du 2 décembre 2024 au 8 mars 2025. 

 

 
 

 

 

 

 

Les coquilles collectées en déchèterie (6,9 tonnes) ont été 
valorisées en amendement agricole par Compost In Situ, 

entreprise localisée sur la presqu’île Guérandaise.  
Les coquilles collectées en point d’apport volontaire (4,54 tonnes) sont valorisées sur le site de Bati recyclage à La 

Ferrière (85). 

 

LA COMMUNICATION ET LA SENSIBILISATION 

• Sensibilisation du grand public 

Un stand de sensibilisation sur le compostage était pré- sent lors de la 1ère édition Saint-Nazaire Coté Nature le 13 Mai 
2023 
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9,4 tonnes 

collectées 
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227 composteurs  

15 permanences en 2023 

13 
composteurs 
partagés de 
quartier 

57 
composteurs 
partagés de 

pied 
d’immeuble 

6  

Composteurs 
dans les jardins 
partagés 

3,96 kg/an/hab. 

476 tonnes de 

vêtements, chaussures, 

linge de maison en 2023 

75 bornes de 

l’entreprise « Le 
Relais » sur le 

territoire 

• Les animations scolaires 

La CARENE sensibilise les enfants du cycle 3 en propo- 

sant à tous les établissements du territoire différentes 

thématiques sur les déchets : 

¶ « Trions et recyclons nos déchets » 

¶ « Réduisons nos déchets » 

¶ « Moi et mon compost » 

44 classes du territoire ont visité le centre de tri Arc en Ciel 

2034, en 2023. 
 
 

 

LE COMPOSTAGE 

• Compostage individuel 

La distribution des composteurs individuels s’est 

poursuivie avec des permanences organisées les 
mercredis après-midi au siège de la CARENE et lors des 

distributions dans les communes pendant les semaines 
du compostage au printemps du 11 mars au 12 avril 

2023 et à l’automne du 24 septembre au 14 octobre 

2023.  
 

 

 
 
 

• Compostage partagé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dans la poursuite des actions encourageant la réduction des 
des déchets, le développement du compostage partagé se 
poursuit. Cela s’est traduit par la mise en place de 6 nouveaux 
sites de compostage. 
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973 composteurs  

lors des semaines  
de compostage 

LES OPÉRATIONS DE BROYAGE 

Dans la continuité des actions menées depuis plusieurs 
années, la CARENE a organisé en partenariat avec des 

communes et différents acteurs de l’agglomération des 

opérations de broyage des sapins de Noël début 2023. 

 
1 650 sapins broyés 

 
 
 

LE RÉEMPLOI 

• En déchèteries 

Les agents valoristes de l’association « Au Bonheur 
des Bennes » ont collecté 130 tonnes d’objets dont 

76% dans les déchèteries de Pornichet, de Cuneix et 

de Saint Malo de Guersac dans le cadre de leur 
convention signée avec la Carène. 

Ces objets sont ensuite vendus dans la 
boutique solidaire de la recyclerie située en 

centre-ville de Saint-Nazaire à petits prix 

(moyenne 2 euros) et y retrouvent ainsi une 
deuxième vie. 

 

• Le textile 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

CONSOMMATION RESPONSABLE 

• Gobelets réutilisables 

En 2023, 3460 gobelets ont été mis à disposition 

gratuitement pour les associations. 
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04. La collecte 
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LA COLLECTE EN PORTE À PORTE  

 
LES VÉHICULES DE COLLECTE 

 

16 bennes 
en régie (19t et 26t) 

5 bennes 
prestataire VEOLIA (19t et 26t)

 
LES ORDURES MÉNAGÈRES 

 
 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES EMBALLAGES ET LES PAPIERS 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

26 477 tonnes 

7 467 tonnes 
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LES ENCOMBRANTS 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

 
LA COLLECTE EN APPORT VOLONTAIRE 

LES VÉHICULES DE COLLECTE 

 

 

 

 

 

 

 
LES ORDURES MÉNAGÈRES, LES EMBALLAGES ET PAPIERS, LE VERRE 

 
 

 
 

 
 
 

Chapelle 
 

 Besné 

Malo 
 

 

Montoir 
 

Donges 

Trignac 

 

Pornichet 

1 036 tonnes 

Ordures ménagères 

5 154 tonnes 

Emballages et papiers 

882 tonnes 

Verres 

5 299 tonnes 

3 camion grue en régie 1 camion grue de notre 

prestataire SUEZ 
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LA PRÉ- COLLECTE 

LES COLONNES ENTERRÉES 
 
 

 

 
 

 

 

 
 
 
ÉVOLUTION DU NOMBRE DE COLONNES ENTERRÉES EN SERVICE

 

 

 

 

 

 
 
 

+29 colonnes en 

2024 
 

OM = ordures ménagères 

MM = multi-matériaux 
(emballages + papiers) 

671 colonnes sur le 

territoire de la CARENE 
au 31/12/2024 
 

84 114 156 202 219 227 249 261 279 299 313
77

101
138

178 192 197
217 227 241

258 269

36
46

57

68
72 74

79 81
83

85
89

2 0 1 4 2 0 1 5 2 0 1 6 2 0 1 7 2 0 1 8 2 0 1 9 2 0 2 0 2 0 2 1 2 0 2 2 2 0 2 3 2 0 2 4

OM MM VERRE
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LES COLONNES AÉRIENNES 

 
 
 

 

8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
LES COMPOSTEURS 

Au 31/12/2024, les composteurs sur le territoire de la CARENE 

 

 

 

 

  

18 905 

Composteur
s individuels 

 

81 

Sites équipés 

partagés 
 

288 colonnes à verre 

sur le territoire de la 
CARENE au 31/12/2024 
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LES APPORTS EN DÉCHÈTERIES 

 
LE RÉSEAU DE DÉCHÈTERIES 

 

 

• Il est constitué de 6 déchèteries : 

· Cuneix et Méan à St-Nazaire 
· St-Malo-de-Guersac 
· St-Joachim 
· Donges 
· Pornichet 

et 1 végéterie à St-André-des-Eaux 

• Liste des déchets acceptés en déchèterie: Déchets 

verts, D3E, bois, cartons, textile, mobilier, ferraille, 
métaux, gravats, pneus de véhicules légers, piles, 
cartouches d’encre, plaques d’amiante (Cuneix), déchets 
dangereux et toxiques, extincteurs, verre, emballages 
légers, journaux revues magazines, huiles minérales et 
végétales, déchets non-valorisables (revêtement de sol, 

film d’emballages, laine de verre, polystyrène, feutre, etc) 

• Accès en déchèterie : 

Ces équipements sont réservés gratuitement aux usagers 

du territoire de la CARENE. Ils déposent leurs déchets dans 

des caissons dédiés, avec un véhicule léger (n’excédant pas 
2 mètres de haut) qui peut être attelé d’une remorque. 

Les particuliers ayant un véhicule d’une hauteur supérieure  

à 2m doivent se procurer une carte d’accès 

Les déchets des professionnels sont limités par des conditions 

techniques et tarifaires 

• Le gardiennage des déchèteries est assuré par le 
personnel des prestataires titulaires du marché d’exploi- 
tation : 

· Déchèterie de Cuneix : SUEZ 

· Déchèteries de Pornichet, Donges, Méan, St-Joachim 
et St-Malo de Guersac : COVED 

• Les rotations de caissons sont effectuées par COVED, 
et par Suez pour Cuneix 

La Chapelle 

-des-Marais 

Saint-Joachim 

Besné 

Saint-Malo 

-de-Guersac 

Saint-André 

-des-Eaux 

Montoir 

-de-Bretagne 

Donges 

Trignac 

Saint-Nazaire 

Pornichet 
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LA FRÉQUENTATION DES DÉCHÈTERIES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES FLUX DE COLLECTE ET LES TONNAGES 

 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

                   EVOLUTION FREQUENTATION EN DECHETERIES   

Commune / 

Années 
Pornichet Cuneix St Joachim St Malo Méan Donges  St-André 

Nb de 

passages     
/année 

2022 139031 147 432 26 253 57 445 46 119 37 427 16 963 470 670 

2023 142 854 148 912 20 713 69 985 44 277 13 750 17 722 458 213 

2024 146 805 118 634 22 017 59 915 48 711 39 253 18 483 453 818 

EVOLUTION DES TONNAGES SPECIFIQUES DEPOSES EN DECHETERIE 

Flux en tonnes/année 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 

DDS 132 161 179 186 186 104 127 131 124 

DEEE 674 807 809 775 775 605 476 665 738 

HUILE VEGETALE 4 5 6 5 6 5 4 9 1 

HUILE MINERALE 27 54 42 44 51 53 0 37 34 

PNEUS  

Evacuation et traitement 
30 23 17 28 31 40 31 40 30 

PILES 0 7 8 7 6 7 8 6 8 

TEXTILE 66 72 83 0 63 74 69   

BATTERIES 13 29 21 17 21 14 12 18 16 

ENCRE   1 1 1 1    
LAMPES/TUBES     1 2 2 3 1 2 3 

Cuneix
26%

Méan
11%

Donges
9%

Pornichet
32%

St-
Joachim

5%

St-Malo de 
Guersac

13%

St-André des Eaux
4%

34 257 tonnes de déchets 

déposées en déchèteries hors huiles, 

piles, pneus, batteries et textiles) 
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LA DÉCHÈTERIE DE CUNEIX COMMUNE DE SAINT-NAZAIRE  

Une extension a été réalisée pour accueillir une nouvelle plateforme. Les déchets verts ainsi que les gravats sont 

désormais à déposer au sol. Cette plateforme facilite le dépôt des déchets, fluidifie, tout en sécurisant, la circulation 
sur le site. 

• Ouverture de la plateforme au sol des dépôts de déchets verts et de gravats  

• Le dépôt d’amiante « lié » s’effectue à la déchèterie de Cuneix 

• Le dépot gratuit est réservé aux particuliers résidents de la CARENE 

• La quantité maximale de dépôt autorisée est de 10 m 
 avec un dépôt par semaine le vendredi et le samedi 

• Un emballage réglementaire est proposé gratuite- 

ment aux usagers par la CARENE 

• Sur ce site, la recyclerie « Au Bonheur des Bennes » 

récupère les objets susceptibles d’être réemployés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA DÉCHÈTERIE DE MÉAN COMMUNE DE SAINT-NAZAIRE 

 

 
2024 - Méan Tonnes 

  

DDS 16 

DEEE 109 

Huiles minérales 8 

Néon 1 

Piles 1 

 

 

 

 

T/An 
Tout 

Venant 
Bois 

Déchets 

verts 
Gravats Cartons Ferraille DDS DEEE Mobilier 

Total 

général 

2022 749 179 487 612 107 107 14 74 281 2609 

2023 724 172 510 470 102 118 17 96 283 2492 

2024 730 185 618 533 104 106 16 109 292 2693 

2024 - Cuneix Tonnes 

DDS 43 

DEEE 204 

Huile végétales 1 

Pneus 11 

Batteries 1 

Néon 1 

Piles 3 

T/An Amiante 
Tout 

Venant 
Bois 

Déchets 

verts 
Gravats Cartons Ferraille DDS DEEE Mobilier 

Total 

général 
2022 154 2193 599 3160 4384 267 230 41 93 787 11908 

2023 146 2254 609 4099 2964 264 353 44 213 874 11820 

2024 177 2271 736 5470 2719 252 279 43 204 978 13129 

Tout venant

18%

Gravats

21%

Déchets Verts

42%

Cartons

2%

Ferrailles

2%

Mobiliers

8%

Bois

6%
Amiante

1%

Tout 

venant

32%

Gravats

23%

Déchets Verts

27%

Cartons

5%

Ferrailles

5%

Bois

8%
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LA DÉCHÈTERIE DE PORNICHET 

Lancement d’un marché de maîtrise d’œuvre et réalisation des plans de la phase AVP pour la réhabilitation de la déchè- 

terie de Pornichet 

• Sur ce site, tous les après-midis du mardi au samedi, la recyclerie « Au Bonheur des Bennes » récupère les 
objets susceptibles d’être réemployés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA DÉCHÈTERIE DE DONGES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

T/An 
Tout 

Venant 
Bois 

Déchets 
verts 

Gravats Cartons Ferraille DDS DEEE Mobilier 
Total 

Général 

2022 711 212 1084 476 89 44 15 38 241 2910 

2023 316 102 413 160 49 45 5 40 103 1233 

2024 786 287 1162 414 100 158 15 102 264 3288 

T/An 
Tout 

Venant 
Gravats Cartons Bois Ferrailles 

Déchets 

Verts 
Souches Mobilier DDS DEEE 

Total 

général 

2022 1572 2128 289 551 271 2710 78 524 37 172 8333 

2023 1477 1625 286 566 290 3169 108 574 39 202 8336 

2024 1536 1689 274 607 309 3425 125 622 31 213 8831 

2024 - Pornichet Tonnes 

DDS 31 

DEEE 213 

Huiles minérales 10 

Néon 1 

Batteries 15 

Pneus 8 

Piles 2 

2024 - Donges Tonnes 

DDS 15 

DEEE 102 

Huiles minérales 8 

Pneus 4 

Piles 1 

Tout 

venant

25%

Gravats

13%Déchets 

Verts

37%

Cartons

3%

Ferrailles

5%

Mobiliers

8%

Bois 9%

Tout venant

18%

Gravats

20%

Déchets Verts

40%

Cartons

3%

Ferrailles

4%

Mobiliers

7%

Bois

7%

Souches

1%
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LA DÉCHÈTERIE DE SAINT-MALO-DE-GUERSAC 

• Sur ce site, la recyclerie « Au Bonheur des Bennes » récupère les objets susceptibles d’être réemployés.  

 
 

 
 

 

2024 - St Malo 
de Guersac 

Tonnes 

DDS 13 

DEEE 111 

Huiles minérales 7 

Pneus 7 

Piles 1 
 

 

 

 

 

 

 

 

T/An Souches 
Tout 

Venant 
Bois 

Déchets 

verts 
Gravats Cartons Ferraille DDS DEEE Mobilier 

Total 

général 
2022 45 723 291 955 839 100 126 17 96 284 3477 

2023 51 1008 435 1318 680 123 162 21 114 403 4315 

2024 71 782 428 1166 590 105 146 13 111 342 3754 
 

 

LA DÉCHÈTERIE DE SAINT-JOACHIM 
 

 
 

 

 
 

2024 - St 

Joachim 
Tonnes 

DDS 5 

Huiles minérales 1 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

LA VÉGÉTERIE DE SAINT-ANDRE-DES-EAUX 
• Les déchets verts réceptionnés sur le site sont broyés avant évacuation vers une filière agricole locale 

 
 
 
 
 
 

T/An 
Tout 

Venant 

Déchets 

verts 
Gravats Cartons Ferraille DDS 

Total 

général 

2022 382 426 397 47 76 3 1331 

2023 224 434 312 28 49 5 1052 

2024 252 613 392 44 56 5 1362 

T/An Déchets Verts Total général 

2022 830 830 

2023 1458 1 458 

2024 1 492 1 492 

Tout 

venant

22%

Gravats

16%

Déchets Verts

32%

Cartons

3%

Ferrailles

4%

Mobiliers

9%

Bois 12% Souches 2%

Tout 

venant

19%

Gravats

29%Déchets 

Verts

45%

Cartons

3%

Ferrailles

4%



  
 

 

 
 

 
05. Le transfert, le transport, 

le traitement 
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LE TRANSFERT 

 
Les tonnages annuels ENTRANTS sur la station de transfert de Brais 

 
LES ORDURES MÉNAGÈRES 

 
 
 
 
 

 
LES EMBALLAGES ET LES PAPIERS 

 

LES CARTONS 
 

 
LES ENCOMBRANTS, LE TOUT VENANT 
-avant pré tri- 

 
 

 
 

 
 

 

LE VERRE 

 
 
 

 

  

 
 
 

 

 
 
 
 

 

5 299 T 

 
 

 

 

 T 
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Emballages et papiers réceptionnés 

51 127 Tonnes  

dont 7 520 Tonnes 

pour la Carène 

 

245 775 MWh   

Production annuelle 
en vapeur 

35 384 MWh   
Production annuelle  
en électricité 

24% kg/an/hab. de refus identifiés 

-après pré tri 

Les encombrants et le tout-venant sont expédiés vers le CET de la Dominelais (35) 
 

LE TRANSPORT 

 

 
LES ORDURES MÉNAGÈRES 

 

LES EMBALLAGES ET LES PAPIERS 

 

 

 

 

 

ENCOMBRANTS, LE TOUT VENANT 

 
 

LETRAITEMENT ET LA VALORISATION  
 

L’USINE ARC EN CIEL 2034 
 
 

 

 
 
 

Ordures ménagères 
réceptionnées 

77 224 Tonnes  

dont  

27 864 Tonnes  

pour la Carène 

186 kg/an/hab 

Le VERRE 
Le verre est transporté vers 
Verallia à Châteaubernard 

(16) 
 

 

Depuis 2019, 100 % des ordures ménagères résiduelles 
sont valorisées énergétiquement sur l’UVE d’Arc en 
Ciel de Couëron favorisant une production de vapeur qui 
alimente 1 réseau de chaleur et de l’électricité. 

L’usine date de 1994, située à Couëron, elle appartient à Nantes 
Métropole et elle est exploitée par VEOLIA. 

En 2017 la CARENE a conclu avec Nantes Métropole une 
convention de partenariat dans le cadre du renouvellement de 

la DSP de Couëron (unité de valorisation et de traitement des 

déchets) pour le traitement des ordures ménagères et le tri 
des emballages/papiers. La DSP a démarré le 1er mars 2019 

et s’achèvera le 28 février 2034.  
 

Les déchets sont transportés par semi-remorques 
FMA vers différents sites 

L’ensemble des ordures ménagères du territoire est 
acheminé sur le centre de Couëron (44) en Unité de 

Valorisation Energétique. 
 

 

Les emballages et les papiers sont transportés vers le 
nouveau centre de tri Arc-en Ciel à Couëron (44). 
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LA VALORISATION 

Localisation des filières de traitement en 2024 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

LES CARTONS BRUNS DES PROFESSIONNELS 
 

 

 
 
LES ENCOMBRANTS ET LE TOUT VENANT 

 

 

 

 

 

    203 Tonnes  

       en 2024 
 

6 362 Tonnes collectées en déchèteries 7 938 Tonnes entrantes à la station de 

transfert de Brais 

1 036 Tonnes collectées en porte à porte 
223 Tonnes apportées par les communes 

La CARENE assure une collecte spécifique des cartons avec valorisation, auprès 
des professionnels de l’hyper centre-ville de St-Nazaire et ceux du centre-ville de 
Pornichet. Avec cette collecte, la CARENE diminue le tonnage d’ordures 
ménagères résiduelles à traiter, valorise ce gisement et améliore la propreté de 
l’espace public. 
 

Ce sont les déchets volumineux provenant des ménages qui ne peuvent être collectés ni en ordures ménagères ni 
en collecte sélective (matelas, sommiers, meubles usagés…). 
 
Les encombrants sont collectés, soit en porte à porte, soit déposés par les usagers dans les déchèteries (tout venant) 
ou encore par les services techniques des communes de la CARENE. 
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5 299 Tonnes 

-5% en 2024 

365 Colonnes 

276 aériennes, 89 enterrées 

 

5,19 kg/an/hab 

+11% en 2024 

 

2 299 Tonnes 

16,17 kg/an/hab 

-1,4% en 2024 

 

503 Tonnes 

3,35 kg/an/hab 

+5% en 2024 

 

8 tonnes en 2024 

 

LE VERRE 
 

  
 
 
 

 
LES DEEE (Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques) 

 
 
 
 
 

 
 

LES TEXTILES 

 

 

 

 
 
 
 
 

LE MOBILIER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES PILES 
 

 

 

74 points de collecte  

sur le territoire de la 
CARENE au 31/12/2024 

Trié, lavé et concassé, le verre provenant de la collecte sélective devient du 
calcin qui, une fois refondu dans les fours des verriers, redevient du verre… 

Recyclable à l’infini. 

 

 
 

 

Des caissons maritimes sécurisés sont installés dans 5 déchèteries de la CARENE: 

Donges, Pornichet, Saint-Malo-de-Guersac, Saint-Nazaire (Cuneix et Méan). 

 
 

 
 

Une convention de partenariat pour l’implantation de 

conteneurs de collecte TLC (textiles/linges de 
maison/chaussures) est contractée entre « Le Relais 

Atlantique » (entreprise à but socio-économique) et la 

CARENE. 

Le Relais assure la pose, l’entretien et le vidage régulier 

des conteneurs. La fréquence minimale de vidage est 
d’une fois par semaine. Ces colonnes collectent tous les 

vêtements, linge de maison, chaussures, petite 

maroquinerie. Ces équipements sont sécurisés. 
 

Pour les particuliers : une benne de collecte de mobilier est accessible sur les 
déchèteries de Cuneix et Méan (Saint-Nazaire), Donges, Saint-Malo-de-Guersac et 
Pornichet. 

 

Pour les professionnels : l’accès à la benne mobilier est limitée aux professionnels en 
possession d’une carte délivrée par Eco-mobilier et possédant un véhicule de moins 
de 2 mètres. Pour les non-adhérents à cet organisme, l’accès est payant selon le tarif 
forfaitaire d’un dépôt de déchet recyclable. 

 

Une collecte de piles et d’accumulateurs est mise en place dans les mairies et les déchèteries du territoire. Une 
convention est passée avec COREPILE. Cet organisme se charge d’organiser la collecte et le recyclage des piles 

gratuitement pour les collectivités. 
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17 148 Tonnes de déchets verts entrants en 2024 

 

600 Tonnes 
Habitants de la CARENE 
 

La plateforme de compostage  

 

 

 

 
ACTIVITÉS CONNEXES 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

6%

77%

1%

16%

Usagers

Agriculteur

Communes

SUEZ

Répartition du compost évacué en 2024 

Le site de Cuneix s’étend sur une superficie globale de 31 hectares. Depuis le 1er avril 2022, 

le marché d’exploitation du site de Cuneix est confié au prestataire SUEZ RV OUEST avec 

une équipe de 5 personnes. 

SUEZ assure : 

- Un suivi du réseau biogaz et du fonctionnement de la torchère ainsi qu’une gestion des 
lixiviats 
- Une surveillance environnementale (analyses des eaux à l’intérieur et à l’extérieur du site) 
et un entretien paysager permanent. 

1 - La post-exploitation de l’ancien centre de stockage 

Les critères de surveillance sont définis par l’arrêté préfectoral de post-

exploitation du site du 15/06/2017. Travaux de remplacement de l’ancienne torchère 

du site par un modèle plus adapté à la production de biogaz des anciens  

casiers 

2 - La gestion de la déchèterie 
Voir page 24 

 

3 - La gestion de la plate-forme de compostage 

• Ouverture de la plateforme au sol de dépôt des déchets verts et inertes 

• La société sous-traitante SUEZ ORGANIQUE s’occupe de la partie compostage.  

• Le compost produit est distribué 

 

20%

1%

39%

40%

Commune

service voirie

Déchetterie

Artisans/autres

9 079 Tonnes 
de compost évacuées 
 

6 975 Tonnes 
Agriculteurs locaux 
 

1 427 Tonnes 
SUEZ ORGANIQUE 
 

77 Tonnes 
Communes 
CARENE 
 

Répartition des apports de végétaux en 2024 
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LES INDICATEURS FINANCIERS 

 

LES TARIFS APPLIQUÉS EN 2024 

• Augmentation des tarifs 2024 pour : 

· Les dépôts des professionnels dans les déchèteries, hausse modérée de 3% 
· Les dépôts des déchets verts par les professionnels à Cuneix, hausse modérée de 3% 
· les prestations du service Gestion et Valorisation des Déchets, hausse modérée de 3% 
· Pas d’augmentation sur les tarifs appliqués aux usagers sur la participation financière au prix d’achat des  
composteurs de 400 litres et de 600 litres  

• Voir les délibérations en annexe 

 

LA REDEVANCE SPÉCIALE  
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

Catégorie des 
demandes 

Nombre de 
sites 2023 

Montant de la 

recette RS (TEOM 

déduite 2023) 

Nombre de 
sites 2024 

Montant de la 

recette RS 
(TEOM déduite 

2024) 

Evolution par 

catégorie 

2024/2023 

Etablissements 

scolaires 28 63342 29 67986 7% 

Professionnels 100 194585 92 189952 -2% 

Administrations 23 69737 24 75274 8% 

TOTAL 151 327664 145 333212 2% 

Répartition des recettes RS 2024 
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LE BUDGET ANNEXE DE LA GESTION DES DÉCHETS 
 

1.  DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Evolution des dépenses réelles de fonctionnement  
(hors opérations d’ordre)  
(Source : Compte Administratif 2024) 

Répartition des dépenses réelles de fonctionnement  
(avec détail des charges à caractère general) (Source: CA 2024) 

En 2024, les dépenses réelles de fonctionnement (hors 

opérations d’ordre financières) sont en hausse de 2,5% (+ 
486 000 € TTC) par rapport aux dépenses de l’année 2023. 

 
Cette hausse est liée principalement : 

 aux charges de personnel (+356 000 €), 
impactées par la mesure nationale GUERINI (5 

points d’indice supplémentaires pour les tous les 

agents au 01/01/2024), de besoins 
supplémentaires en personnel, liés notamment au 

nouveau schéma de collecte et au déploiement de 
la collecte des biodéchets, ainsi que par 

l’augmentation des refacturations du Budget 

Principal au Budget annexe Gestion des Déchets. 
 

 aux charges à caractère général, chapitre 011 (+ 
146 000 €TTC), impactées également par 

l’augmentation des refacturations du Budget 
Principal au Budget annexe Gestion des Déchets, 

et par une dépense légèrement plus élevée en 

réparations de véhicules  
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Les charges à caractère général correspondent aux activités principales de la Direction Gestion et Valorisation des 
Déchets : collecte, transfert, transport, tri et traitement des déchets ménagers, ainsi qu’à la gestion des déchèteries et 

à la post-exploitation du site de Cuneix. Ces charges représentent plus de 13 millions d’euros chaque année 

 

charges de 
personnel

26 %

autres charges (intêréts
d'emprunt, subventions aux 

associations)
1 %

prestations de service (collecte, 
transport, tri/traitement des 

déchets et gestion des 
déchèteries)

64 %

charges de véhicules 
(carburant + 

entretien)
4 %

diverses autres charges
5 %

charges à 
caractère 
général

73 %
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2.   RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des recettes réelles de fonctionnement  

(hors opérations d’ordre)  
(Source : Compte Administratif 2024) 

Sur le graphique ci-dessous, on visualise la répartition, par activité, des charges techniques de la Direction Gestion des 

Déchets de la CARENE.  

 
On constate que la principale charge, liée au transfert/transport et traitement des déchets représente près de 60% 

des charges techniques. Viennent ensuite les charges de collecte pour 16%, celles liées à la gestion des déchèteries 
(13%), et enfin les charges liées à la gestion du site de Cuneix (post-exploitation, déchèterie et plateforme de 
compostage) pour 10% au global. 

Transfert
7%

Transport
7%

traitement OM et 
ENC

et tri des déchets 
recyclables

43%

collecte des déchets 
ménagers (tous flux)

17%

déchèteries (hors 
Cuneix)

13%

plateforme de 
compostage Cuneix

3%

déchèterie Cuneix 
et post-exploitation 

du site
10%

L’excédent des recettes de fonctionnement 
permet l’autofinancement de l’investissement 

de l’année N+1. 

 
En 2024, les recettes réelles de fonctionnement 

(hors opérations d’ordre financières) sont en hausse 
de près de 8 % par rapport aux recettes de l’année 

2023 (+ 1,7 M€).  
 

Cette hausse s’explique principalement par les 

éléments suivants : 
 

 Hausse du montant de TEOM perçu, liée à la 
revalorisation annuelle de la valeur locative (+ 

1 M€) 
 Augmentation des soutiens des Eco-

Organismes (+700K€)  
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Evolution des principales recettes  
(Source : Compte Administratif 2024 et tableaux de bord de la Direction Gestion et Valorisation des Déchets) 
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Les recettes de fonctionnement du service sont 
principalement financées par la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (TEOM), pour 83 % des recettes, ce qui 
représente 19,5M€ en 2024. La TEOM est un impôt local payé 
par les particuliers et les professionnels. Elle est perçue pour le 
compte des collectivités locales par les services fiscaux. 
 
Le produit de cette taxe augmente tous les ans sous l’effet de la 
dynamique des bases d’imposition. 
 
La deuxième recette importante de fonctionnement provient 
des soutiens des Éco-organismes (2,7 M€). 

 
Un éco-organisme est une société de droit privé investie par les 
pouvoirs publics de la mission d’intérêt général de prendre en 
charge, dans le cadre de la Responsabilité Elargie des 
Producteurs (REP), la fin de vie des équipements qu’ils mettent 
sur le marché. 
 
Les éco-organismes qui versent ces soutiens à la CARENE sont 
les suivants :  
 

¶ Citéo Emballages 

¶ Citéo Papiers 
¶ OCAD3E pour les appareils électriques et 

électroniques 
¶ ECO-TLC pour les textiles, le linge et les 

chaussures 
¶ Eco-DDS pour les Déchets Diffus Spécifiques 

(déchets dangereux des ménages) 
¶ Eco-Mobilier pour le mobilier 

 
La troisième recette significative est le fruit de la vente des 
matériaux recyclés : carton et cartonnette, journaux, 
magazines, verre, plastique, aluminium, acier (800 000 €) 

 
Enfin, la quatrième recette importante est celle de la 
redevance spéciale, versée par certains professionnels et 
administrations qui ont choisi de faire collecter et traiter leurs 
déchets par la collectivité (364 000 €). 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Int%C3%A9r%C3%AAt_g%C3%A9n%C3%A9ral
http://fr.wikipedia.org/wiki/Responsabilit%C3%A9_%C3%A9largie_du_producteur
http://fr.wikipedia.org/wiki/Responsabilit%C3%A9_%C3%A9largie_du_producteur
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3. DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution des dépenses réelles d’investissement  
(hors opérations d’ordre) 
(Source : Compte Administratif 2024) 

Principales dépenses d’investissements en 2024 : 
 

 Remboursement à Nantes Métropole des investissements liés à la construction du 

centre de tri et traitement des déchets de Couëron (735K€)  
 Acquisition et réparation véhicules (567K€) 

 Acquisition matériel (bacs, colonnes enterrées et aériennes, abri-bacs déchets 
alimentaires, composteurs…) (480K€) 

 Travaux post-exploitation site de Cuneix (289K€) 
 Parc exploitation dont réfection de l’aire de lavage des bennes de collecte et des 

bacs (182K€) 

 Travaux de réhabilitation des déchèteries de Donges et Pornichet déchèteries (109K€) 
 

Les investissements ont été entièrement autofinancés, sans recours à l’emprunt. 
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remboursement construction centre de tri
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4.   RECETTES D’INVESTISSEMENT 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution des recettes réelles d’investissement  
(hors opérations d’ordre) 
(Source : Compte Administratif 2024) 

Evolution des grands postes des recettes d’investissement (opérations d’ordre et opération réelles) 

Principales recettes d’investissement en 2024 : 

  
 Versement du FCTVA, soutien de l’Etat 

aux investissements de la Collectivité 
(339K€) 

 

 Régularisation de remboursement des 
investissements du centre de tri et 

traitement (209K€)  
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LEXIQUE 
 

A ACR Agent de Collecte Référent 

 ADEME Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 

C CCSPL Commission Consultative des Services Public Locaux 

 CITEO Entreprise à but non lucratif en 2018. C’est une fusion de deux éco-organismes 
(Eco-emballages et Eco-Folio) pour développer la collecte sélective des déchets 
ainsi que les filières de recyclage en France. Les industriels sont taxés pour 
chaque déchet mis sur le marché et reversent aux collectivités des soutiens en 
fonction de leurs performances. 

 Collecte sélective Collecte de certains flux de déchets (recyclages) préalablement séparés par les 
producteurs, en vue d’une valorisation ou d’un traitement spécifique. 

D DEEE Déchets d’Équipement Électriques et Électroniques (petits et gros 
électroménagers, appareils de vidéo, audio et de hi-fi…) 

 DASRI Déchets d’Activité de Soins à Risques : déchets risquant d’être infectés (piquants, 
coupants, pansements…) à l’exclusion des déchets anatomiques 

 DDS Déchets Diffus Spécifiques : issus des produits chimiques 

 Déchets encombrants 
des ménages 

Déchets de l’activité domestique des ménages qui, en raison de leur volume ou 
de leur poids, ne peuvent être pris en compte par la collecte habituelle des 
ordures ménagères 

 Déchets inertes Déchets qui ne subissent aucune modification physique, chimique ou 
biologique 

 DIB Déchets Industriels Banals : déchets assimilables aux déchets ménagers, non 
produits par les ménages 

 DMA Déchets Ménagers et Assimilés 

 DV Déchets Verts 

G GRC Gestion Relation Clients 

E Eco-organismes Société de droit privé investie par les pouvoirs publics de la mission d’intérêt 
général de prendre en charge, dans le cadre de la Responsabilité Elargie des 
Producteurs (REP), la fin de vie des équipements qu’ils mettent sur le marché 

F FMA Les semi-remorques ont la particularité d’avoir un Fond Mouvant Alternatif 
permettant la translation des déchets à l’intérieur de la remorque fonctionnant 
avec une centrale hydraulique. Ce procédé permet l’économie en coût du 
transport : un seul véhicule achemine un grand volume de déchets et recyclables 
(80 à 90 m3 selon modèle de semi-remorque) vers le site de traitement ou 
d’élimination 

 ISDND Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 

 ISDD Installation de Stockage des Déchets Dangereux 

L Lixiviats Liquide résiduel qui provient de la percolation de l’eau à travers les déchets 

M MM Multi-Matériaux (Journaux-revues-magazines + Emballages légers) 

O ORM Ordures Ménagères Résiduelles 

P PAP Porte à Porte 

 PAV Point d’Apport Volontaire (borne à verre – MM) 

 PLPDMA Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers Assimilés 

R Récupération Séparation de certains produits des déchets pour réemploi, réutilisation ou 
recyclage 

 Recyclage Réintroduction d’un matériau dans son propre cycle de production 

T Tout Venant = TV Déchets (hors toxiques) arrivant en déchèterie pour lesquels aucune filière 
locale de valorisation n’existe 

U UVE Unité de Valorisation Énergétique 

V Valorisation Traitement des déchets permettant leur réemploi, réutilisation ou recyclage 
(énergétique, organique) 
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ACCUEIL DES DÉCHETS VERTS PROFESSIONNELS 
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ACCUEIL DES PROFESSIONNELS EN DÉCHÈTERIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport annuel     CARENE 2023    45 



Rapport annuel CARENE 2023 45 

  
 

 

REDEVANCE SPÉCIALE DES DÉCHETS MÉNAGERS 
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